
 

Titre : 1ère édition du festival artistique : La Rue avec Toit : le festival qui donne la 

parole à d’anciens sans-abri  

Jeu de piste, exposition-témoignages et animations 

 

Objectifs :  

- Sensibiliser à la lutte contre le sans-abrisme et aux préjugés qui freinent la 

réinsertion des personnes en situation d’exclusion 

- Proposer un autre regard sur la rue : un passage de transition 

- Se réapproprier l’espace public pour parler du sans-abrisme de manière ludique, 

décalée et optimiste, en proposer des pistes d’actions concrètes aux participants  

 

Résumé :  

On peut sortir de la rue, et se réinsérer durablement. Une personne sans-abri ne l’est pas 

toute sa vie : changeons notre regard, collectivement sur ces sujets. En accueillant ces 

personnes dans des logements dignes et en les aidant à faire tomber les barrières qui les 

bloquent, notre association Toit à Moi accompagne ces personnes vers un nouveau projet de 

vie, pour sortir de l’exclusion et se réinsérer. Toit à Moi est une association citoyenne fondée 

et basée à Nantes, qui se développe aussi ailleurs en France. Depuis 15 ans, nous avons 

permis à plus de 50 personnes de sortir de la rue à Nantes et Rezé (130 dans toute la France), 

grâce à un modèle économique basé sur la solidarité citoyenne et la mobilisation conjointe de 

particuliers, d’entreprises et de collectivités, chacun à sa manière. 

Aujourd’hui, nous souhaitons donner la parole aux personnes accompagnées par Toit à Moi, 

passées par la rue, qui ont réussi à se reconstruire et à avancer sur de nouveaux projets de 

vie. Leurs témoignages sont précieux et utiles à partager pour déconstruire les idées reçues 

sur les personnes qui vivent à la rue et sur les solutions existantes. 

 

La 1ère édition du festival “La rue avec Toit” vise à sensibiliser le grand public à la cause du 

sans-abrisme et à faire changer les regards sur les personnes en situation de grande 

exclusion. Afin de lutter contre les préjugés et donner envie de passer à l’action, ce festival 

inédit comprendra 3 moments forts en 2024 :  

1) Un événement en juin 2024 dans un lieu atypique à Nantes. Autour d’un buffet 

convivial, des ateliers seront proposés aux participants : jeu de la fresque du sans-

abrisme (causes/conséquences/solutions), quiz, mini-films, mur à idées pour lutter 

contre l’exclusion… 

2) Une exposition itinérante composée de supports photos/ aquarelles/ vidéos/ audios 

et présentant les témoignages de 10 personnes sorties de la rue grâce à l’association 

Toit à Moi et à la mobilisation citoyenne. Cette exposition itinérante sera présentée 

dans au moins 3 lieux du département de Loire-Atlantique. 

3) Un jeu de piste dans la rue (flashcodes à retrouver à Nantes, Rezé, Clisson et 

Chateaubriand et Saint-Nazaire). Ce jeu de piste sera accessible à tous pendant l’été 

2024, pour mieux connaître le sans-abrisme et proposer une animation longue durée 

dans l’espace public. Chaque flashcode trouvé donnera accès en ligne à des œuvres-

témoignages de l’exposition itinérante (photos, vidéos, audios) ainsi qu’à des quiz 

ludiques sur le sans-abrisme. Le grand public, les collégiens, lycéens, les entreprises 

pourront notamment y participer pour être sensibilisés à la cause. 

Tous ensemble, passons d’une société qui exclut les pauvres à une société qui exclut 

la pauvreté ! 



 

Secteur 

Nantes, Rezé, Clisson, Châteaubriant, Saint-Nazaire 

 

Public 

Grand public (habitants du département et visiteurs occasionnels/touristes), public scolaire et 

étudiants, et entreprises  

 

Budget 

Le budget participatif financera l’achat du matériel pour enregistrer les témoignages des 

personnes passées par la rue (caméra, micros, trépied), et les frais liés à la création de contenus 

audios / podcasts. 

Il financera également l’impression des photos en grand format pour l’exposition, l’impression 

des flashcodes du jeu de piste sur des petits supports solides, le développement web de 

l’hébergement des œuvres sur notre site internet (galerie), et les frais liés à l’impression et la 

réalisation du jeu “La fresque du sans-abrisme”. 

Enfin, les frais événementiels pour l’exposition et l’événement inaugural (buffet, impression de 

supports papier (affiches, invitations, badges…) et frais liés aux salles d’exposition. 

 

 

 



 

 


